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Conseil  municipal du 10 FÉVRIER 2020 

Que le conseil municipal confirme l’emploi 

d’agent de développement touristique, économique 

et de communication de M. Philippe B. Dufour. 

Que le conseil municipal entérine le contrat inter-

venu entre la municipalité et « La Boîte d’urba-

nisme » ainsi que le mandat donné à M. Stéphane 

Chaîné, aménagiste à la MRC de Charlevoix pour la 

réalisation des amendements de nos règlements 

d’urbanisme pendant l’absence de M. Éric Bergeron. 

Que le conseil municipal verse au conseil de la 

FADOQ de Petite Rivière (La Montagne Dorée), un 

montant de 18 885 $ afin qu’il puisse compléter leur 

projet d’aménagement de la salle du sous-sol de 

l’église; 

Que le conseil municipal accepte le rapport des 
travaux (du rang Saint Placide) déposé pour un 
montant de 371 171.89 $; le dossier sera transmis 
au Ministère dans le cadre de la subvention RIRL; 
 
Que le conseil municipal accepte le rapport des 
travaux effectués dans le cadre du programme 
d’aide à l’amélioration du réseau routier local et des 
coûts reliés à ceux-ci, pour un montant de plus de 
5 723.00 $. 
 
Que le conseil municipal autorise l’achat d’une 

auto-récureuse au montant de 2 400 $ plus les 

taxes pour l’entretien des espaces de vie, tels : 

(salle communautaire, maison des jeunes, salle des 

travaux publics et ses locaux); 

Que le conseil municipal s’engage à mettre en 

œuvre les principes directeurs contenus dans le Plan 

d’actions de gestion des matières résiduelles des 

bâtiments municipaux déposé le 30 janvier 2020 

par la Corporation de la Réserve de la biosphère de 

Charlevoix . 

Que le conseil municipal autorise un paiement au 

montant de 604 220.46 $ au titre du décompte pro-

gressif No 18 incluant les taxes applicables sur  

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 
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recommandation de M. Bruno Perron, chargé 
d’exécution pour le Consortium Roche/EMS;   
          
Que le conseil municipal dans le cadre de la 

remise d’une trousse de bienvenue aux nou-

veaux arrivants autorise l’achat de sacs auprès 

de Broderie R.B. inc pour un montant de 432 $ 

plus taxes applicables pour 150 unités. 

Que le conseil municipal autorise son agent 
de développement à assister au salon des entre-
preneurs à Montréal pour un montant de plus ou 
moins 1 000 $ incluant le transport, l’héberge-
ment, les repas et l’inscription ; 
Que le conseil municipal autorise son agent 
de développement et une adjointe administra-
tive à assister à la formation sur les rôles et res-
ponsabilités des administrateurs à Baie St-Paul 
le 26 février 2020, pour un montant de 200 $ ; 
 
Que le conseil municipal autorise l’administra-
tion à procéder à l’inscription de M. Serge Bilo-
deau, aux formations : 

• Maitrisez vos dossiers Municipaux, le 4 avril 
2020 à Québec (440$) 

• Sécurité civile : Les élus, la loi et la préven-
tion, le 22 février 2020 à Québec (440$) 
Être élus et assumer son leadership (0$) – Web 
Les programmes d’aides 
 
Et également à l’inscription de Mme Marie-Ève 
Gagnon aux formations suivante s: 
 

• Être élus et assumer son leadership (0$) – 
Web 

• Les programmes d’aides financières 
comme outil de développement (60$) – 
Web 

 
Que le conseil municipal autorise la directrice 
générale et son adjointe à assister au congrès 
annuel de l’ADMQ, les 17, 18 et 19 juin 2020 sur 
le thème « Activement présents » 
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PROCHAINE SÉANCE  ORDINAIRE 

 DU CONSEIL MUNICPAL 

LE 9 MARS 2020 

À 19H30 

 

RETROUVEZ  

SUR WWW.PETITERIVIERE.COM 

L’INTÉGRALITÉ DU PROCÈS VERBAL 

 

Conseil  municipal du 10 FÉVRIER 2020 

Que le conseil municipal autorise la directrice gé-

nérale et la responsable du service, à assister au 

rendez-vous en gestion des ressources humaines 

qui se tiendra le 27 février 2020 au Fairmont Le 

manoir de Richelieu. 

Que le conseil municipal ratifie et amende les 
promesses d’achat et de vente des terrains du Parc 
entrepreneurial de la Municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François, soit les terrains No 2 et 3 en faveur 
de Bouchard Gagnon Excavation, terrain No 4 en 
faveur de Jacadam fabrication Inc, terrain No 5 en 
faveur de Service M.P de charlevoix, et terrain No 6 
en faveur de Construction Pontvicom.inc. 

Que le conseil municipal retient les services 

d’INTRO Sécurité dans le cadre de la mise en place 

de la patrouille de sécurité pour faire respecter le 

règlement sur la qualité de vie. 

Que le conseil municipal accepte le renouvelle-

ment du contrat de service intervenu avec CAUCA 

pour le logiciel Survie mobile pour le service incen-

die, à raison d’un versement mensuel de 153 $ plus 

les taxes applicables; 

Que le conseil municipal autorise l’achat, d’une 

structure de jeux pour un montant n’excédant pas 

31 500 $ pour son carrefour plein-air. 

Que le conseil municipal accepte le prix budgé-
taire soumis par Gazébec et autorise la commande 
du gazébo pour remplacement du gazébo situé au 
stationnement Route 138 détruit par la pesanteur 
de la neige lors de la saison hivernale 2019 ; les 
bris occasionnés étant couverts, une franchise au 
montant de 5 000 $ sera assumée auprès de l’assu-
reur; 
 
Que le conseil municipal autorise le dépôt du 

projet d’aménagement intérieur et extérieur de la 

Maison Gabrielle Roy à l’Entente sur le développe-

ment culturel de la MRC de Charlevoix. 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 
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Que le conseil municipal retient les services 

professionnels de Groupe conseil Prudent pour 

un montant de 16 260 $ plus les taxes appli-

cables dans le cadre de la mise en place du plan 

particulier d’intervention pour l’usage du service 

de sécurité incendie en vue d’intervenir au com-

plexe du Club Med; 

Que le conseil municipal demande à la MRC 

de Charlevoix, de permettre une rencontre à 

l’automne 2020 et pouvant mener à une modifi-

cation d’horaire pour la collecte des matières 

résiduelles. 

Que le conseil municipal autorise la signature 

du contrat de vente de l’immeuble sise au 4, rue 

du Couvent – Petite-Rivière-Saint-François. 
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Conseil  municipal  

L’écho municipal  de mars 2020 

Le conseil et les employés ont négocié de bonne foi et nous sommes satisfaits de cette première con-
vention collective en vigueur à Petite-Rivière-Saint-François, effective dès maintenant pour nos 17 
employés et d’une durée de 5 ans (2017-2022) ; 

Cet exercice a permis de revoir les règles et procédures en place, pour les augmentations salariales et 
les évaluations d’emplois par exemple, afin d’assurer un climat de travail sain et productif pour les 
années à venir ;  

Nous avons également procédé à la classification des postes et procéder à l’exercice de l’équité sala-
riale des emplois à prédominance féminine ; 

Une hausse salariale se détaillant comme suit : Intégration 2.5 % (2017), 1 % (2018), 1 % (2019), 1.75 % 
(2020) 2 % (2021) 2 % (2022) ce qui représente environ 50 000$ par année pour les contribuables ; 

Dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre et au moment même où Petite-Rivière-Saint-François 
est en plein développement, nous sommes convaincus que c’est un élément bénéfique pour le 
maintien de services de qualité ;   

Nous avons des employés compétents dont nous sommes fiers ! Si nous voulons qu’ils soient heureux 
et productifs au travail, et éventuellement attirer d’autres employés de grande qualité, il est impor-
tant d’être à leur écoute et d’assurer un climat de travail bénéfique pour tous ;  

C’est notre responsabilité à titre d’employeur et nous continuerons d’y voir parce que c’est important 
pour nous et les bienfaits qui en découlent profitent à l’ensemble de nos citoyens. 

 

Gérald Maltais, maire  

CONVENTION COLLECTIVE  
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Conseil  municipal  

L’écho municipal  de mars 2020 

 

LES  COMPTES DE TAXES ONT ÉTÉ ACHEMINÉS  PAR VOIE POSTALE À TOUS LES PROPRIÉTAIRES  

VOUS NE L’AVEZ PAS REÇU ? 

 

CONTACTEZ  LA MUNICIPALITÉ AU 418-760-1050 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

SOYEZ CONNECTÉS AVEC VOTRE MUNICIPALITÉ 

TÉLÉCHARGEZ DÈS AUJOURD’HUI L’APPLICATION MOBILE VOILÀ ! 

OU 

CRÉEZ VOTRE PORTAIL CITOYEN SUR LE WEB 

https://petite-riviere.appvoila.com/fr/ 

DE NOMBREUSES FONCTIONNALITÉS : 

 Actualités de la Municipalité 

 Accès à l’évaluation foncière de votre propriété 

 Accès à votre compte de taxes 

 Calendrier des événements de la Municipalité 

 Sondages 

 Signaler un problème non urgent   

 

DÉJÀ  

PLUS DE 300 CITOYENS INSCRITS !! 

Inscrivez-vous sans attendre  et 

retrouvez 

 votre compte de taxes, 

toute l’actualité ,et les activités  

de Petite-Rivière-Saint-François 
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HORAIRE DE LA PATINOIRE 

 LUNDI AU MERCREDI :                                                     

DE 10H00 À 14h00 PATINAGE LIBRE 

DE 14H00 À 20h00 HOCKEY LIBRE 

DE 20H00 À 22H00 PATINAGE LIBRE 

 

JEUDI : 

 DE 10H00 À 14H00 HOCKEY LIBRE 

 DE 14H00 À 18H00 PATINAGE LIBRE 

 DE 18H00 À 22H00 HOCKEY ORGANISÉ  

 

VENDREDI ; 

DE 10H À 14H00 HOCKEY LIBRE 

DE 14H00 À 18H00 PATINAGE LIBRE 

DE 18H00 À 22H00 HOCKEY LIBRE 

 

 

PORT DU CASQUE CONSEILLLÉ 

SAMEDI ; 

DE 10H00 À 14H00 HOCKEY LIBRE 

DE 14H00 À 20H00 PATINAGE LIBRE 

DE 20H00 À 22H00 HOCKEY LIBRE 

 

DIMANCHE : 

10H00 À 14H00 HOCKEY LIBRE 

14H00 À 16H00 PATINAGE LIBRE 

16H00 À 20H00 HOCKEY LIBRE 

20H00 À 22H00 PATINAGE LIBRE 

Pour toute réservation de la patinoire pour une activité spéciale, 

contactez la municipalité au 418-760-1050 
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 L’ÉCHO DE PETITE-RIVIÈRE  

PASSE AU NUMÉRIQUE  

Le prochain numéro  sera accessible depuis notre site 

internet www.petiteriviere.com 

Pour les personnes souhaitant conserver la version 

papier, nous invitons à nous contacter  

au 418-760-1050  

ou à nous retourner ce coupon complété 

Nom-Prénom : 

 

 

Adresse postale : 

  

 

 

 

LES COURS DE YOGA  

CONTINUENT  

AU MOIS DE MARS. 

INSCRIVEZ-VOUS! 
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TOUS  

LE BASEBALL POCHE  

 TOUS LES MERCREDIS   

À 18H30 

SALLE  MUNICIPALE 

2 $ / SOIRÉE 

Information auprès  de Rachel La-

voie 

418-632-1049 

 

ANNIVERSAIRES  

MEMBRES DE LA FADOQ 

DU MOIS DE MARS 

BONNE FÊTE À 

5—André-Jean Desmeules 

13—Marie  Cardinal 

14—Arrmandine Bouchard 

14—Diane Savard 

16—Léopold Bouchard 

20—Marcel Simard 

21—Gisèle Lavoie 

21—Alain Lavoie 

29—Emmanuel Simard 

29—Carmen Tremblay 
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TOUS LES JOURS À 19H PARC DES RIVERAINS 

BOULES DISPONIBLES AUPRÈS DE LA FADOQ 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

 UN BAC JAUNE EST DISPONIBLE AU BUREAU MUNICIPAL  

La Municipalité vous remercie pour votre implication 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

POUR VOUS AIDER  À FAIRE LE TRI,  

DES PETITS BACS DE CUISINE POUR MATIÈRES COMPOSTABLES 

 SONT EN VENTE À LA MUNICIPALITÉ AU TARIF DE 7 $. 
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